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PROVINC DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 7 août 2023, 
20h00 au bureau municipal, 671 Saint-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux 
dispositions du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers 
Pierrick Gripon, Jean-Denis Patenaude, Luc Charron et Mmes les conseillères Linda Marleau et 
Marie Meunier, formant quorum sous la présidence du maire. Monsieur le conseiller Dany Boyer 
est absent. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-
trésorier, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 3 JUILLET 2023 
 
9973-08-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière 

du 3 juillet 2023. 
 
 
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
9974-08-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
  
1. RÈGLEMENTS : 
 

1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 506-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 466-
2020 RELATIF AU STATIONNEMENT AFIN DE SPÉCIFIER LES 
PERSONNES HABILITÉES À APPLIQUER LE RÈGLEMENT 

 
9975-08-2023 CONISDÉRANT l’avis de motion donné aux fins du présent règlement par M. 

Dany Boyer lors de la séance ordinaire du 3 juillet 2023; 
 
 CONSIDÉRANT l’adoption du projet de règlement 506-2023 lors de la séance 

ordinaire du 3 juillet 2023; 
 
 CONSIDÉRANT la dispense de lecture du règlement 506-2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le règlement 506-2023 modifiant le 

règlement 466-2020 relatif au stationnement afin de spécifier les personnes 
habilitées à appliquer le règlement. 

 
 

1.2 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 507-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
D’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME NUMÉRO 333-
2010 ET SES AMENDEMENTS POUR LIMITER LE RENOUVELLEMENT DE 
PERMIS ET OBLIGER LA RÉALISATION DES TRAVAUX À L’EXPIRATION 
DU PERMIS RENOUVELÉ 

 
9976-08-2023 Il est par la présente, donné avis de motion, par M. Luc Charron, conseiller, 

qu’il sera adopté à une séance subséquente, le règlement numéro 507-2023 
modifiant le règlement d’administration des règlements d’urbanisme numéro 
333-2010 et ses amendements pour limiter le renouvellement de permis et 
obliger la réalisation des travaux à l’expiration du permis renouvelé. 
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1.3 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 507-2023 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT D’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
NUMÉRO 333-2010 ET SES AMENDEMENTS POUR LIMITER LE 
RENOUVELLEMENT DE PERMIS ET OBLIGER LA RÉALISATION DES 
TRAVAUX À L’EXPIRATION DU PERMIS RENOUVELÉ 

 
9977-08-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion donné aux fins du présent règlement par M. 

Luc Charron lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 7 août 2023 ; 
 

CONSIDÉRANT la dispense de lecture du règlement 507-2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le premier projet de règlement 507-

2023 modifiant le règlement d’administration des règlements d’urbanisme 
numéro 333-2010 et ses amendements pour limiter le renouvellement de 
permis et obliger la réalisation des travaux à l’expiration du permis renouvelé. 

  
 
2. URBANISME : 

 
2.1. DÉROGATION MINEURE / 112, RANG SAINT-RÉGIS SUD, LOT 2 868 588 / 

PERMETTRE UN LOTISSEMENT CRÉANT DEUX NOUVEAUX LOTS 
DÉROGATOIRES / URB-2023-06, DM-04-2023 

 
9978-08-2023 CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée le 

14 juin 2023 pour permettre un projet de lotissement dont un lot aurait une 
superficie de 2 000 m2 et d’une largeur de 41,56 m et un autre lot aurait une 
superficie de 3869,6 m2; 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article 29 du règlement de lotissement #337-
2010, la superficie minimale doit être de 4000 m2 et la largeur minimale de 50 
m; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été publié le 16 juin 2023; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 29 du règlement de lotissement 337-2010 rend 
impossible le lotissement du lot 2868542 et que cela porte un préjudice 
sérieux au propriétaire; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est possible de construire deux nouvelles maisons avec 

une installation septique conforme qui respecte le règlement Q.2 r. 22 sur les 

deux terrains sans empiéter dans la bande riveraine et la zone inondable; 

 

CONSIDÉRANT que la dérogation mineure demandée respecte les objectifs 
du Plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Isidore et est recommandée 
par le C.C.U en identifiant l’ancien fossé de ligne canalisé sur le plan de projet 
de lotissement; 
 

CONSIDÉRANT que le propriétaire du terrain situé en face du 112 rang Saint-

Régis Sud a manifesté son inquiétude concernant une canalisation de 

drainage sous-terrain de ses terres agricoles qui traverse le lot 2568588 pour 

se déverser dans la rivière Saint-Régis; 

 

CONSIDÉRANT que le propriétaire du terrain situé en face du 112 rang Saint-

Régis Sud à convenu avec le demandeur, et à procédé entre temps de 

remplacer de ladite conduite; 

 
IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter la dérogation mineure visant à 
permettre un lotissement créant deux nouveaux lots dérogatoires pour le lot 
2 868 588 soit : 

- un lot d’une superficie de 2 000 m2 et d’une largeur de 41,56 m; 
- un lot d’une superficie de 3869,6 m2; 
- Exiger au demandeur que l’ancien fossé de ligne canalisé apparaisse 

sur le plan de projet de lotissement 
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2.2. DÉROGATION MINEURE / 10 RUE YELLE, LOT 2 868 550 / PERMETTRE 
UN LOTISSEMENT CRÉANT TROIS LOTS DÉROGATOIRES / URB-2023-
07, DM-05-2023 
 

9979-08-2023 CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée le 
10 juillet 2023 pour permettre un projet de lotissement dont deux lots auraient 
une superficie de 1076 m2 et une largeur de 30 m ainsi qu’un autre lot qui 
aurait une superficie de 1120 m2 et une largeur de 31 m; 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article 28 du règlement de lotissement #337-
2010, la superficie minimale doit être de 3000 m2 et la largeur minimale de 50 
m; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été publié le 20 juillet 2023; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 28 du règlement de lotissement 337-2010 rend 
impossible le lotissement du lot 2 868 550 et que cela porte un préjudice 
sérieux au propriétaire; 

CONSIDÉRANT que le plan de localisation no. CPG23050208 réalisé par 

Claudia Perez Gomez, ingénieure, daté du 24 mai 2023 démontre qu’est 

possible de construire deux nouvelles maisons avec une installation septique 

conforme et un puits qui respectent le règlement Q.2 r. 22 et les règlements 

d’urbanisme de la Municipalité sur les deux terrains; 

 

CONSIDÉRANT que la dérogation mineure demandée respecte les objectifs 
du Plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Isidore et est recommandée 
par les membres du C.C.U.; 
 

CONSIDÉRANT que la dérogation demandée ne porterait pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de 

propriété; 

 
IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter la dérogation mineure visant à 
permettre un lotissement créant trois nouveaux lots dérogatoires pour le lot 
2 868 550 soit : 

- Deux lots d’une superficie de 1076 m2 et d’une largeur de 30 m  
- Un lot d’une superficie de 1120 m2 et d’une largeur de 31 m  

 
 

3. ADMINISTRATION: 
 

3.1 INTERDICTION DE STATIONNER EN BORDURE DE RUES OU PORTIONS 
DE RUES – PESANT, BOYER, GERVAIS 

 
9980-08-2023 CONSIDÉRANT l’article 3.1 du règlement 466-2020 relatif au stationnement 

par lequel le conseil municipal peut, par résolution, faire installer, enlever ou 

modifier toute signalisation aux fins du présent règlement, sauf sur les 

chemins publics ou parties de chemins situés dans la Municipalité et dont 

l'entretien est sous la responsabilité du gouvernement. 

 

 CONSIDÉRANT l’approbation obtenue du MTQ par courriel le 28 janvier 2020 

autorisant la municipalité de Saint-Isidore d’interdire le stationnement en 

bordure de rue des deux côtés de la rue Boyer, entre le 159 et le 203 Boyer 

en plus de l’interdiction de stationner du côté impair de la rue Boyer déjà 

instaurée par le MTQ; 

 

 IL EST RÉSOLU unanimement de spécifier les zones d’interdiction de 

stationnement en bordure de rue de la façon suivante : 

 

- Rue Gervais :  Du côté pair entre le rang Saint-Régis et le 12 Gervais 

- Rue Pesant : Du côté pair sur l’ensemble de la rue 

- Rue Boyer :  Du côté impair entre le rang Saint-Régis et le 150 Boyer 

Des deux côtés de la rue entre le 159 et 203 Boyer 

 
ATTENDU que la signalisation en place reflète l’ensemble des interdictions 
établies par la présente résolution. 

  



 

4 
 

3.2 APPUI PROJET FRR VOLET 4 MRC DE ROUSSILLON / PROJET DE 
COLLECTE DES VOLUMINEUX SUR APPEL 
 

9981-08-2023 CONSIDÉRANT que le Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles 
(PMGMR) a comme objectif de ramener la quantité de matières résiduelles 
éliminées à 700 kg par habitant par année, notamment en misant sur la 
réduction à la source et le réemploi;  

 
CONSIDÉRANT que la MRC de Roussillon a développé un projet de collecte 
des objets volumineux sur appel pour réduire la quantité de collecte de 
déchets volumineux et de détourner davantage de ces matières résiduelles 
vers les filières de réemploi notamment en créant une plateforme en ligne et 
en permettant au Centre communautaire de Châteauguay d’augmenter ses 
capacités (ci-après « le projet »);  

 
 

CONSIDÉRANT que le volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité (FRR) du ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation (MAMH) vise à encourager les municipalités et 
les municipalités régionales de comté à développer des initiatives de 
coopération intermunicipale pour offrir des services de qualité à leurs citoyens 
et que les services prévus par le projet sont admissibles à ce programme; 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Isidore a pris connaissance du 
Guide à l'intention des organismes concernant le volet 4 - Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 

 
CONSIDÉRANT que le financement du programme FRR peut couvrir 50 % 
des dépenses admissibles du projet pour une somme maximale de 250 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que le coût du projet est estimé à environ 4 000 000 $ et que 
la MRC serait en mesure d’aller chercher le montant maximal du programme;  
 
CONSIDÉRANT que les 11 municipalités se trouvant sur le territoire de la 
MRC de Roussillon (Candiac, Châteauguay, Delson, La Prairie, Léry, Mercier, 
Saint-Constant, Saint-Isidore, Saint-Mathieu, Saint-Philippe, Sainte-Catherine) 
désirent présenter et participer au projet dans le cadre du volet 4 soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité;  
 
CONSIDÉRANT que le MAMH demande une résolution de chacune des 
municipalités locales participantes au projet; 
 
EN CONSÉQUENCE. 
 
IL EST RÉSOLU à l’unanimité 
 
QUE le Conseil de la municipalité de Saint-Isidore s’engage à participer au 
projet de collecte des objets volumineux sur appel et à assumer une partie 
des coûts;   
  
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Isidore nomme la MRC de 
Roussillon comme organisme responsable du projet. 

 
 

3.3 OCTROI DE CONTRAT / ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ CLOCHER DE 
L’ÉGLISE (2E PALIER) 

 
9982-08-2023 CONSIDÉRANT l’absence d’équipement de sécurité permettant d’accéder 

facilement et de façon sécuritaire au 2e pallier du clocher de l’église Saint-
Isidore ; 

 
 CONSIDÉRANT que la municipalité a besoin d’y avoir accès afin de 

compléter le projet d’éclairage de l’église ; 
 
 CONSIDÉRANT l’appel d’offres sur invitation réalisé par le directeur des 

travaux publics ; 
 
 CONSIDÉRANT l’unique offre reçue, de la part d’Échelle Rive-Sud – 9333-

4787 Québec Inc. au montant de 8 550$ plus taxes ; 
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 IL EST RÉSOLU unanimement de retenir les services d’Échelle Rive-Sud 
pour l’installation des équipements de sécurité pour un montant de 8 550$ 
plus taxes ; 

 
 ATTENDU que ces sommes seront puisées à même le surplus libre.  
 
 

3.4 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 31 JUILLET 2023 
 

Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 31 
juillet 2023. 
 

 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
9983-08-2023 Il est résolu unanimement que les comptes du mois d’août 2023 annexés 

(compte à payer - procès-verbal) au montant de 313 364.42 $ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 
  
 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

9984-08-2023 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois d’août 2023 déjà 
payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie 
pour lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il s’agit des 
dépenses autorisées par la résolution no. 9870-01-2023 pour un montant de 
89 638.92 $. 

 
 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste 
que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes 
les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 
 


